
 

 

 
 

 

  

http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/


 

  

  

  

  

  

  

 

  

  

  

Information :  

Ce document peut paraitre long pour une première prise en main. Cela s’explique par le fait qu’il retrace, pas à pas, chaque 

manipulation selon votre situation et qu’il comporte de très nombreuses images représentant les copies d’écran que les 

utilisateurs rencontreront pour l’utilisation de l’application. Il ne traduit donc pas le temps nécessaire aux diverses actions à 

réaliser.



• 

• 

• 

• 

• 

https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/exploitation-agricole/obtenir-un-droit-une-autorisation/article/realiser-sa-declaration-annuelle-d-711?id_rubrique=11
https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/exploitation-agricole/obtenir-un-droit-une-autorisation/article/realiser-sa-declaration-annuelle-d-711?id_rubrique=11


mailto:pp.draaf-auvergne-rhone-alpes@agriculture.gouv.fr


 

 

 

 

 

 

 

4)  



I. Création d’un compte dans l’application de l’IGN 

https://espacecollaboratif.ign.fr/










II. Demande de rattachement de son compte IGN au groupe de la DRAAF 

Auvergne-Rhône-Alpes 

https://espacecollaboratif.ign.fr/




 



 









III. Effectuer la déclaration en ligne des sites de production et de stockage 

des végétaux 

 

 

 

4) 

 

 Connexion à l’outil de déclaration en ligne

https://espacecollaboratif.ign.fr/






 

 

 

 

 

 

 



2) Description des différentes fonctionnalités de la page d’accueil d’un signalement 



3) Déclaration d'un site de production et/ou de stockage de végétaux 

a) Localisation d’une parcelle en utilisant la souris 



b) Localisation d’une parcelle en utilisant l’outil de géolocalisation 

 

 

 







 

 



f)  





I. Téléchargement des signalements effectués 





II. Modification des informations du compte utilisateur sur le site de l’IGN 



https://espacecollaboratif.ign.fr/




III. Non réception des mails de vérification/activation de compte sur le site 

de l’IGN 

https://espacecollaboratif.ign.fr/





